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ORDRE DU JOUR DE LʼASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
EXTRAORDINAIRE DE LʼAÉUM 

27 mars 2025   

1. Ouverture de lʼassemblée :  
2. Reconnaissance des territoires  

 
L̓AÉUM reconnaît que lʼUniversité McGill est située sur le territoire traditionnel et non cédé des nations 
Anishinaabeg et Haudenosaunee. L̓AÉUM reconnaît et respecte ces nations comme les véritables et 
constants gardiens des terres et des eaux sur lesquelles nous nous rencontrons aujourdʼhui. En outre, 
l A̓ÉUM sʼengage à respecter les lois et coutumes traditionnelles de ces territoires. 
 

3. Adoption de lʼordre du jour – À ADOPTER 
4. Annonces 
5. Minutes à approuver 

a. Minutes de lʼAssemblée générale de lʼautomne 2024-09-30 – À ADOPTER 
b. Minutes de lʼAssemblée générale extraordinaire 2024-12-05 – À ADOPTER 

6. Motions à adopter  
a. Motion dʼappel à la grève en soutien à la libération de la Palestine (Membre Al Malah) – 

À APPROUVER 
i. Présentation de la Motion dʼappel à la grève en soutien à la libération de la 

Palestine (Member Al Malah) (5) 
ii. Période de questions (5) 
iii. Débat 

7. Discussions  
8. Fermeture :  
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